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Annexe

Tout Etat peut déclarer, au moment de la signature ou au moment du dépôt de son 
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, qu'il se réserve le droit:

1 d'appliquer, à la place de l'article 4, son droit commun, dans la mesure où celui-ci prévoit que 
l'indemnité peut être réduite ou supprimée seulement en cas de faute lourde ou intentionnelle 
de la part de la victime ou de la personne pouvant prétendre à réparation; 

2 de limiter, par une disposition du droit national, le montant de l'indemnisation dont un 
producteur est tenu en vertu de ce droit national conforme à la présente Convention. 
Toutefois, cette limite ne sera pas inférieure à: 

a la somme en monnaie nationale correspondant à 70 000 droits de tirages spéciaux, tels 
que définis par le Fonds monétaire international au moment de la ratification, par 
personne décédée ou victime d'une lésion corporelle; 

b la somme en monnaie nationale correspondant à 10 millions de droits de tirages 
spéciaux, tels que définis par le Fonds monétaire international au moment de la 
ratification, pour tous les dommages causés par des produits identiques présentant le 
même défaut; 

3 de ne pas considérer comme responsable aux termes du paragraphe 3 de l'article 3, le 
détaillant de produits agricoles à l'état brut, s'il met à la disposition du demandeur toutes les 
informations qu'il possède concernant l'identité des personnes mentionnées à l'article 3.


